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o la CGT et de la CFTC. 0

: Les grandes entreprises et l'industrie sont nette~, :
8 ment sur-représentées eu égard à leur poids dans.; .
. l'économie. Les conventions visent dans leur très 8
o 0
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La loi du 13 juin 1998 a fixé la
durée légale à 35 heures au 1" jan-
vier 2000 pour les entreprises de
plus de 20 salariés et mis en place
un dispositif d'aide financière à la
réduction collective anticipée du
temps de travail. Pour bénéficier de
l'aide de l'État et signer une con-
vention, il faut préalablement que
l'entreprise signe un accord avec les
partenaires sociaux ou bénéficie
d'un accès direct dans le cadre d'un
accord de branche si l'entreprise a
moins de cinquante salariés (enca-
dré 1).

Début décembre 1999, 18 900
accords de réduction du temps de
travail (RTf) ont été conclus dans
les entreprises (dont 18200 visant
à l'aide), qui concernent 2,46 mil-
lions de salariés et prévoient
140 500 créations ou maintiens
d'emplois.
A la même date, 650 accords ne
s'inscrivent pas dans le dispositif
d'aide, ils couvrent 1,2 millions de
salariés et prévoient 41 300 créa-
tions ou maintiens d'emplois.

Fin novembre, suite à la négo-
ciation des accords visant à l'aide,
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et compte tenu du temps nécessaire
à leur instruction, on dénombre
]2 100 conventions signées entre
l'État et les entreprises. Ces con-
ventions couvrent 725 800 salariés
et prévoient de créer ou maintenir
59900 emplois.

Les résultats qui suivent portent,
d'une part sur près de 5 000 accords
(visant ou non l'obtention d'une
aide de l'État) signés entre juillet
]998 et juin 1999, d'autre part sur
2400 conventions ayant fait l'ob-
jet d'une analyse statistique dé-
taillée (encadré 4). Un point parti-
culier (encadré 2) concerne les ac-
cords ne s'inscrivant pas dans le
dispositif d'aide.

La négociation des accords:
recours au mandatement dans
près de six cas sur dix

Pour pouvoir signer une conven-
tion d'aide à la réduction du temps
de travail, il faut au préalable que
l'entreprise signe un accord avec les
partenaires sociaux. Cet accord
peut être conclu au niveau de l'éta-
blissement, de l'entreprise ou, pour
les entreprises de moins de 50 sala-
riés dépourvues de délégués syndi-
caux, de la branche. Lorsque l'en-
treprise ne dispose pas de délégué
syndical, ce qui est fréquemment le
cas dans les petites unités, la loi
offre la possibilité de négocier l'ac-
cord avec un salarié mandaté par
une organisation syndicale.

En ce qui concerne les accords,
qu'ils soient signés par un délégué
syndical ou par un salarié mandaté,
la CFDT en est le premier syndicat
signataire (50 %) devant la CGT
(23 %), la CFTC (2] %) et FO
(19 %). L'importance du recours à

des salariés mandatés (59 % des
accords) s'explique par la propor-
tion importante d'accords de réduc-
tion du temps de travail signés dans
des entreprises de petite taille, dans
lesquelles les délégués syndicaux
sont peu implantés. En cas de man-
datement, la CFDT signe près d'un
accord sur deux, la CFTC 22 %, la
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Encadré J

LA LOI« DES 35 HEURES» DU 13 JUIN ]998
ET L'AIDE INCITATIVE

La loi 0°98-461 du 13juin 1998 fixe la durée légale à 35 heures hebdoma-
daires au 1cr janvier 2000 pour les entreprisesde plus de 20 salariés et au 1cr
ja~vier 2002 pour les 'autres. Elle institue un système d'aide aux entreprises
qui négocient une réduction collective du temps de travail pour favoriser l'em-
ploi avant le passage à la durée légale à 35 heures. Cene aide s'appuie sur une
convention entre J'État et l'entreprise ou l'établissement. qui doit obligatoire.
mfnt être précédée d'un accord entre les partenaires sociaux conclu au niveau
de l'établissement, de l'entreprise ou, dans certains cas, de la hranche.

: Le dispositif comprdnd deux volets: « l'offensif», destiné à créer des em-
plbis, et le (( défensif >< qui vise à éviter des licenciementséconomiques. Dans
les deux cas, l'entreprise qui réduit d'au moins 10% la durée de travail de tout
ou partie de ses salariés bénéficie pendant cinq ans d'un allégement des coti-
sations sociales patronales correspondantes, qui était initialement de 9 000
francs par salaHé la première année, puis diminuait de 1 000 francs par an :
8 000 francs la deuxième année, 7 000 la troisième, etc. Les accords signés
après le 30 juirll999 bénéficient d'un allègement de 7 000 francs la première
année, 6 000 fr:ancs la deuxième puis 5 000 francs les trois années suivantes.
Dans certains tas J'allègement est majoré: si la réduction atteint ou dépasse
15 %, si les erÎ1bauches concernent des publics prioritaires Ueunes, handica-
pés, chômeurs de longue durée, ...) ou s'il s'agit d'une entreprise de main
d'œuvre. 87 % 'des conventions étudiées ici bénélicient d'une telle majoration.

Dans le volét offensif, l'allégement des cotisations sociales est subordonné
à une augmentation des effectifs de l'entreprise, de 6 % en cas d'une réduction
du temps de travail de 10%, de 9 % en cas d'une réduction de 15 % ou plus.
Le ~ouvcau niveau d'emploi doit être maintenu pendant au moins deux ans.
.

Dans le volet défensif, l'allégement bénéficie aux entreprises ou établisse-
men,ts qui réduisent le temps de travail pour éviter des licenciements prévus
dan~ le cadre d'une procédure ~ollective de licenciements économiques et qui
s'engagent à maintenir le niveau d'emploi pour une durée minimale de
deux ans.

. Graphique 1
Nombre d'accords et de conventions signées de juin 1998 à novembre 1999
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CGT et FO respectivement ]5 et
14 %" La CGC est peu présente
(3 %Jdans ce cas. Lorsque les dé-
légués syndicaux sont signataires
(c'est le cas de quatre accords sur
dix), les taux de signature sont sen-
siblement plus importants pour la

2

CGT (qui occupe alors le deuxième
rang), la CGC et FO (graphique 2).
Il est rare qu'un syndicat présent ne
signe pas: la propension à signer
est ainsi comprise entre 87 et 98 %,
la plus élevée étant celle de la CFTC
et de la CFDT.
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Des accords visant l'obtention
de l'aide dans le cadre du dé-
veloppement de l'emploi

Les accords d'entreprise, dans
neuf cas sur dix, visent l'obtention
d'une aide et vont donner lieu à la
signature de conventions. Peuvent
aussi bénéficier de l'aide et signer
une convention les entreprises de
moins de cinquante salariés qui re-
lèvent d'un accord de branche per-
mettant un accès direct. Ainsi ,9 %
du total des conventions sont si-
gnées grâce à cette possibilité.

Les conventions sont dans leur
grande majorité «offensives »,
c'est-à-dire qu'elles sont conclues
dans le cadre du développement de
l'emploi et prévoient des embau-
ches. Les conventions « défensj-
ves », destinées à éviter des licen-
ciements économiques prévus par
un plan social, ne représentent en
effet que 7 % du total. Conclues
dans des entreprises de plus grande
taille, elles rassemblent cependant
16 % du total des engagements
d'emploi donnant lieu à l'aide de
l'État (graphique 3).

L'industrie signe moins d'ac-
cords, mais emploie plus de la
moitié des salariés concernés

Plus de la moitié des accords de
réduction du temps de travail sont
signés dans les services, la moitié
dans des unités de moins de 20 sa-
lariés. Un peu plus du tiers relèvent

de l'industrie dans des entreprises
de taille plus importante. Ainsi,
quatre accords industriels sur dix
sont le fait d'unités d'au mi>ins
50 salariés, contre moins d'uri sur,
quatre dans les services. La cons-
truction regroupe 6 % des accords,
surtout dans des entreprises infé-
rieures à 200 salariés (sept cas sur
dix). Le nombre d'accords négociés
dans l'agriculture est marginal.

. ,
Parmi les signataires des conven-

tions, le secteur industriel est nette-
ment sur-représent~ puisqu'il em-
ploie 52 % des salariés dont le
temps de travail est réduit (contre
27 % de l'ensemble des sal~riés
dans le champ de la loi). Les trans-
ports y pèsent également plus Iqqrd
que leur poids dans l'éconol)1ie.

"Bien qu'elles signent plus d~ la

moitié des conventions, les entrepri-
ses des services sont, à l'inverse,
sous-représentées, mises à part cel-
les qui relèvent des activités finan-
cières. Elles ne regroupent en effet
que 42 % des salariés couverts par
les conventions alors qu'au total le
secteur tertiaire emploie 65 % des
effectifs potentiellement concernés
par la loi (graphique 4).

Près d'un accord sur quatre
est négocié dans des petites en-
treprises, mais les grandes uni-
tés l'emportent en termes de
salariés

Dans quatre cas sur dix, ce sont,
en termes d'accords, les petites en-
treprises (moins de 20 salariés) qui
s'engagent dans un processus de ré-

1 Graphique 2
Taux de signature des accords de RTT selon les syndicats signataires

(accords signps entre juillet 1998 et juin 1999)
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Graphiqu~ 3
Les conventions, les salariés concernés et les en~agements d'emploi par type de convention
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duction du temps de travail, alors
qu'elles ne seront concernées par la
durée légale de 35 heures qu'au 1"
janvier 2002. Au contraire, celles
d'au moins 200 salariés signent
moins d'un accord sur dix.

Cependant, en termes de conven-
tions, les entreprises de moins de
20 salariés ne regroupent que 5 %
des effectifs concernés par la baisse
du temps de travail. Elles sont donc
encore très nettement sous-repré-
sentées par rapport à l'ensemble des
entreprises de leur taille, qui em-
ploient 37 % des effectifs du sec-
teur privé. Au contraire, avec seu-
lement 3 % des conventions, les en-
treprises de 500 salariés ou plus em-
ploient plus du tiers des salariés
dont le temps de travail est réduit.
Rapportées à la structure de l'en-
semble de l'économie, les grandes
unités (200 salariés ou plus) sont
donc nettement plus présentes parmi
les signataires (graphique 5).

Dans les entreprises signa-
taires de conventions, neuf sa-
lariés sur dix réduisent leur
temps de travail

La réduction du temps de travail
s'applique dans quatre cas sur cinq
à la totalité des salariés de l'unité
signataire (établissement, entreprise
ou groupe). Au total, 90 % des sa-
lariés des unités signataires voient
ainsi leur temps de travail se ré-
duire.

Lorsque la réduction ne s'appli-
que pas à tout le monde, c'est en
général parce qu'une ou plusieurs
catégories de salariés en sont ex-
clues : commerciaux, cadres diri-
geants, etc. L'exclusion d'un éta-
blissement entier ou d'une unité de
travail (atelier, service) est beau-
coup plus rare, avec respectivement
1 et 2 % des cas.

Compte tenu de la prédominance
de l'industrie parmi les entreprises
signataires d'accords convention-
nés, les salariés concernés par la

Graphique 4
Les salariés concernés par la RTl' par secteur d'activité
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: Graphique 5

'1 Les salariés concernés par taille d'unité signataire de convention
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Graphique 6
Dans les convehtions, salariés concernés par catégorie socio-professionnelle
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Nouvelle tranche 1 à 19 20à49 50 à 199 200 à 499 SOOsalar. Ensemble
horaire salal'iés salariés salariés salariés et plus

< à 35 heures
'"

.n.. 13.4 10,5 14.7 18.2 27.2 14,0

35 heures.. 84.8 86.5 77.1 67.7 60.3 81,0

> à 35 heures.. 1.8 .3.0 8.3 14.1 12.5 S,O

Ensemble ................. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

,
" En conventions En salariés

Réduction de 10 % ......
1

9t.1 90.9..".......... .......,
1.8 6.0Réductions combinées (1) '.......... ................ .......

Réduclionde 15 % ou plus .............. 7.1 3.1

Total................,.....,.,.,....,.,.,.....,.....,.,.,....,...,....,.,.,....,......, 100,0 too,O

(1) - Une partie des salarib réduit .Wlntemps de tra~'ail d'une ampleur (10 %), et ulle autre
partie d'une autre ampleur (15 % (lUplus).

réduction du temps de travail sont
dans la moitié des cas des ouvriers,
proportion nettement supérieure à
celle de l'ensemble de l'économie
(graphique 6). A l'inverse, les em-
ployés sont sous-représentés ainsi
que, dans une moindre mesure, les
professions intermédiaires (agents
de maîtrise, techniciens, ...) et les

cadres. Relevant souvent d'un sta-
tut particulier en matière de temps
de travail (forfait avec ou sans ré-
férence horaire), ces derniers sont
un peu moins couverts par les con-
ventions que les autres: en moyenne
64 % des cadres le sont.

La négociation des accords fixe
une nouvelle durée du travail
proche de 35 heures

Huit accords sur dix fixent la
nouvelle durée hebdomadaire du
travail à 35 heures, les grandes en-
treprises retenant souvent des du-
rées plus basses. Au total, 14 % des
accords se situent en dessous de
35 heures, mais cette proportion
double si l'entreprise emploie au
moins 500 salariés (tableau 1).

Dans les accords aidés, la ré-
duction du temps de travail est
le plus souvent de 10 %

La possibilité de bénéficier d'une
majoration en réduisant la durée du
travail de 15 % n'a guère été utili-
sée au total, quoiqu'un peu plus
dans les conventions défensives et
dans les très petites entreprises. Les
modalités combinées, qui prévoient
une réduction de 10 % pour certains
salariés et de 15 % pour d'autres,
sont encore moins fréquentes et ont
plutôt été choisies par des unités de
taille importante (tableau 2). Au
total, le temps de travail est réduit
en moyenne de 10,8 % dans les con-
ventions.

Alors que les accords aidés ré-
duisent leur durée d'environ quatre
heures, les accords non aidés pré-
voient une réduction de l'ordre de
deux heures (cf. encadré 2).

Tableau 1
Répartition des accords de RTT selon la nouvelle durée hebdomadaire

et la taille de l'unité signataire
(Accords de RTf signés entre Juillell998 et Juin 1999)

Source: MES-DARES (exploitation des accords d'entreprise).

Tableau 2
Les ampleurs de réduction du temps de travail prévues dans les conventions

Source: MES-DARES (exploitation des'conventions).

1 Graphique 7
Après réduction, le temps de travail prévu dans les conventions,

pour les salariés à temps plein

30 h (1368 hIan) ou moins

8.4

21.1

49,4

12,0

10,0 20.0 30,0 40.0 50,0 60.0

Plus de 30 h à 32 h (1459 hIan)

Plus de 32 h à 33 h09 (1512 hIan)
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2.9

NB: la durée hebdomadaire est calculée sur la base de deux jours de repos parsemaine, vingt-cinq
jours de congés annuels ci huit jours féri~s et ponts chômés (encadré 3).

Source: MES-DARES(e~ploitation des 'conventions).
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retrouve avec l'équivalent d'un ho-
raire hebdomadaire inférieur à
33 heures et 9 minutes, durée qui
correspond à la réduction de 15 %
du temps de travail d'une semaine
initiale de 39 heures (graphique 7).
Ces durées courtes sont plus fré-
quentes dans certains secteurs in-
dustriels (biens de consommation,
biens intermédiaires, ...), qui par-
taient souvent d'une durée de tra-
vail, avant réduction, inférieure à
39 heures, ou qui parviennent à des
réductions du temps de travail im-
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Il est difficile de mesurer l'évo-
lution de la durée du travail en ter-
mes de durée hebdomadaire (enca-
dré 3). En se fondant sur le cas le
plus général en matière de jour~ de
repos et de congés, on peut néan-
moins estimer que la moitié des sa-
lariés à temps plein couverts par les
conventions travaillent entre 34 et
35 heures après la réduction de leur
temps de travail.

.

Mais les durées très réduites sont
fréquentes: un salarié sur sept se



LES ACCORDS DE RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAV~IL NON AIDÉS

Les accords de réduction du temps de travail qui anticipent le passage de la durée légale à 35 heures ne sont pas seulement
des accords conventionnés. D'une part, quelque~ très grandes entreprises non éligibles à l'aide, du fait de leur caractère non
concurrentiel. ont signé des accords de passage aux 35 heures (EDF-GDF, la Poste, la SNCF, n.). Elles prévoient à elles seules
de réduire le temps de travail de près de 600 000 salariés. D'autres entreprises ne souhaitent pas s'inscrire dans le dispositif
d'aide, qui fixe des seuils minimaux en terme de réduction du temps de travail et d'emplois. Elles ont signé 640 accords,
concernant 605 200 salariés. Ces différentes catégories d'accord de réduction du temps de travail se différencient fortement. lant
par la nature des entreprises signataires que par l'ampleur de la réduction du temps de travail et le nombre d'emplois qu'il est
prévu de créer ou de maintenir.

Pour les accords non aidés, seule la négociati~n avec des délégués syndicaux est autorisée. Comme pour les accords conven-
tionnés, la CFDT est le premier syndicat signataire, avec 55 % du total. Les autres syndicats se situent dans une fourcheue
comprise entre 26 et 38 %. La CGC, FO, et la CFft s'y impliquent plus souvent que dans le cas d'accords conventionnés signés
avec des délégués syndicaux. Quel que soit le syndicat, la propension à signer est cependant moins élevée que dans les accords
conventionnés. la plus basse étant celle de la CGT (67 %), la plus forte ccHe de la CFfC (90%).

Le niveau de négociation majoritaire demeure l'entrepris~, avec six accords sur dix, mais les accords non aidés sonl plus
souvent conclus par des établissements que les accords aidés:(près de quatre sur dix). Ils relèvent d'unités de taille nettement
plus élevée que les accords aidés: dans près de ':Jeufcas sur dix, les unités signataires emploient au moins 50 salariés, et dans
un cas sur quatre entre 200 et 499 salariés. Près d'un accord ~ur cinq relève d'entreprises d'au moins 500 salariés.

L'industrie signe plus de la moiti~ des accords non aidés (~u lieu du tiers des aidés), avec en particulier le secteur des biens
intermédiaires qui en regroupe à lui seul 17 %. De même, ces accords non aidés sont, en proportion, bien plus importants dans
le secteur des biens d'équipement (10 %) que les accords aid6>. 36 % d'accords non aidés sont négociés dans les services, avec
Il % pour les seuls services aux entreprises. Si la part du commerce (7 %) représente dix points de moins que dans les accords
visant J'aide, celle de la construction (11 %)est, au contraire, voisine du double.

Les différentes modalités de réduc-
tion du temps de travail sont abordées
dans des proportions assez voisines de
celles que l'on observe dans la négocia-
tion des accords aidés, notamment pour
les jours de repos supplémentaires et le
compte épargne temps. Les repos heb-
domadaire et quotidien et les ponts le
sont, par contre, un peu plus fréquem-
ment.

L'annualisation y est négociée un peu
moins souvent. Par contre, les heures
supplémentaires sont abordées dans
35 % des cas et le repos compensateur
dans 20 %, soit à chaque fois environ
sept points de plus que dans les accords
aidés. Deux secteurs, la construction et
les transports, abordent particulièrement
le thème des heures supplémentaires.
Les horaires individualisés, qui corres-
pondent souvent à la mise en place de
systèmes de badgeage, sont, eux aussi,
traités presque deux fois plus souvent.

La taille plus importante des entreprises signataires d'accords non aidés implique en effet plus souvent la mise en place de
systèmes de gestion individuelle des horaires. De même, la concentration des signataires de ce type d'accord dans l'industrie
entraîne une plus forte propension à la négociation de disposilifs visant à augmenter la durée des équipements et en particulier
le travail en équipes (16 % contre 9 %), le travail de nuit et Id équipes de suppléance de fin de semaine.

Alors que les accords visant à l'aide prévoient une réductihn du temps de travail d'une ampleur supérieure à quatre heures,
afin de répondre aux critères fixés par la loi, les 'accords non aidés prévoient une réduction de l'ordre de deux heures. En effet,
les entreprises qui signent ces derniers pratiquent souvent une durée du travail déjà inférieure à 39 heures, et peuvent donc
atteindre 35 heures avec une réduction d'une ampleur moindre. De plus, elles ont pu modifier le mode de décompte de la durée
du travail, s'appuyant sur la nouvelle définitionde la durée effective du temps de travail de la loi du 13 juin 1998. Ceci permet
d'exclure certaines pauses ou jours fériés, et donc de minimiser l'ampleur de la réduction effective du temps de travail. Pour les
accords visant à l'aide, en revanche, une telle exClusion n'est pas possible. un mode de décompte constant de la durée du travail,
avant comme après l'accord, étant exigé.

De même, les at'Cords conventionnés prévoient des engagements en termes d'emploi qui dépassent 8 % de l'effectif passant
à 35 heures, toujours pour répondre aux critères fixés par la loi, alors que les autres sont plus proches de 3 à 4 %.

En revanche, l'impact sur les rémunérations apparaît identique: dans près de neuf cas sur dix, les accords non aidés pré~
voient une compensation salariale pour tous, proportion proche de celle des accords aidés.

Les principaux thèmes traités dans les accords non aidés

-.
Repo~ oclx~'l1ladairc ou quo!idien

'"

'"""1

!!!::Accords visant à I"aide

IITIAccords lJon aidés

Annuali!<alion

Heufc'!<supplémen!aircs "

l'III,
tK.2

]4.7

b;s~'silif~ vi"",! ~ au~menler la (Iuré<:<lulilisalion <ks
&.juiremcnts '1'1'1""1' ''l'

22.7 .,

o lU 15 2U 25 ~o 35 40 45 5Ü

NB : ces données, obtenues par analyse des accords, sont cohérentes avec les données des
convèntions.

Source: MES-DARES.
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portantes en se réorganisant. Au
contraire, les 15 % de salariés dont
la durée réduite prévue reste supé-
rieure à 35 heures se trouvent sur-
tout dans les transports et les servi-
ces aux entreprises, qui procèdent
moins souvent à de fortes réductions
et relèvent de dispositions conven-
tionnelles de branche différentes,
notamment en matière de jours fé-
riés.

Catégorie spécifique, les salariés
travaillant à temps partiel partici-
pent largement au mouvement de
réduction du temps de travail. La
majorité voit son temps de travail
réduit comme les autres salariés, le
plus souvent de 10 %. Un sur trois
reste toutefois au même horaire
qu'avant la RIT et seulement 1 %
le voit augmenter. Mais alors l'aug-
mentation est importante: elle at-
teint ou dépasse 20 % dans un cas
sur deux. 1\ s'agit probablement
pour ces salariés d'un passage à la
nouvelle durée à temps complet.

Lorsque le signataire emploie des
cadres, la convention réduit leur
temps de travail dans les trois quarts
des cas. 1\s réduisent alors leur
temps de travail selon des modali-
tés identiques aux autres salariés
dans 69 % des cas. Lorsque des dis-
positions spécifiques leur sont ap-
pliquées, ce sont surtout des jours
de repos supplémentaires sur l'an-
née (II % des cas) ou une combi-
naison d'annualisation et de jours
de repos (2 %).

Les négociations sur la RTT
incitent les partenaires sociaux
à aborder l'ensemble des thè-
mes sur le temps de travail ...

La fréquence des thèmes abordés
lors de la négociation des accords
est souvent en lien direct avec le
processus de RIT qui entraîne dans
la plupart des cas une réorganisa-
tion du travail. Ainsi, la négocia-
tion sur la réduction du temps de
temps de travail conduit les parte-

Tableau 3
Fréquence des principaux thèmes traités dans la négociation des accords

(accords de RTf signés entre juillet 1998 ct juin 1999)
El! pOl/reel/laRe

Congé payés.

Congés particuliers ..

dont: jours sUPl'lémenrail-e-ç ..

Repos ..

Compte épargne temps.

Horaires individualisé.

8.6

30.9

2R.3

12.6

12,6

5.3

Dispositifs d'adaptation aux fluctuations de l'acth"ité .......................................

Modulation de la durée collective du travail ..

dOllr: modulation de la durée de type Ill..

Heures supplémentaires ..

donl : ,.ep(l.~ cO/llpenwteur de remplacement ..

Travail à temps partiel..

67,6

52.2

46.5

28.0

14.R

t7.9

Dispositifs visant à augmenter la durée d'utilisation des équipements ............

Travail en équipes.

Travail par cycles ..

14,9

9.5

3.1
--

NB : Un accord pouvant traiter simultanément de plusieurs thèmes. les pourcentages ne
peuvent s'additionner.

Source: MES-DARES (exploitation des accords d'entreprise).

naires sociaux, qu'il s'agisse de la
branche ou de "entreprise, à abor-
der l'ensemble des éléments du
temps de travail (tableau 3).

Ainsi, un dispositif de moCiula-
tion (principalement l'annualisation)
est négocié dans plus de la moitié
des accords, notamment dans l'in-
dustrie. 31 % des accords traitent
des congés particuliers. Dans ce
cas, il s'agit neuffois sur dix d'oc'
troi de jours de repos supplémen,
taires. Ils constituent alors une mo:
dalité de RIT sur l'année, combi-
née ou non à d'autres formes. Leur
fréquence augmente avec la taille de
l'entreprise et dépasse un accord sur
trois à partir de 500 salariés. Le
compte-épargne temps n'est prévu
que dans 13 % des accords," mais
cette proportion double dans les en-
treprises d'au moins 200 salariés.
11 est associé à un dispositif

d' annualisation dans six cas sur dix
et à des jours supplémentaires dans
les cas restants. 28 % des accords
abordent les heures supplémen,tai-
res et dans la moitié des cas il.s'agit
d'jnstaurer un repos compensateur
de remplacement, dispositif qui per-
met de rendre effective la RIT. Les
heures supplémentaires sont abor-
dées plus fréquemment si l'entre-

prise est grande. Le temps partiel
est abordé dans 18 % des accords.
Sa fréquence augmente aussi avec
la taille de l'unité signataire: elle
se situe autour de 14 % pour les
unités de moins de 20 salariés mais
gagne dix points dans celles de 500
salariés et plus.

Enfin, 15 % des accords visent
un dispositif d'augmentation de la
durée d'utilisation des équipements.

... en lien avec des formes ex-
trêmement variées de réduc-
tion du temps de travail...

Pour les signataires de conven-
tions, la réduction du temps de tra-
vail s'opère d'abord sous la forme
de l'annualisation, d'une demi-jour-
née ou d'une journée de repos sup-
plémentaire par semaine (graphique 8).

L'annualisation est très fréquente
dans les conventions défensives.
Plus généralement, les modalités de
réduction sont extrêmement va-
riées : dans six cas sur dix, les en-
treprises combinent des types de
réduction différents (jours de repos,
journées plus courtes, etc) selon les
salariés concernés, voire pour un
même salarié.
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Les petites unités signataires
mettent en œuvre des modalités de
réduction généralement plus homo-
gènes. Elles octroient surtout une
journée ou une demi-journée sup-
plémentaire par semaine. A l' op-
posé,les unités de grande taille com-
binent différentes modalités et met-
tent plus souvent en place des jours
de repos supplémentaires sur l'an-. 'nee. 1

La loi du 13 juin 1998 permet
d'affecter jusqu'à la moitié des
jours de repos supplémentaires à un
compte'épargne-temps pour les ca-
pitaliser sur plusieurs années. Cette
possibilité est utilisée dans près d'un
cas sur trois: alors que 44 % des
unités signataires réduisent le temps
de travail par l'octroi de jours sup-
plémentaires sur l'année, elles sont
13 % à prévoir un tel système. Plus
grandes que la moyenne, elles re-
groupent 31 % des salariés qui ré-
duisent leur temps de travail.

.u et des réorganisations du
travail dans huit cas sur dix

L'analyse des conventions mon-
tre que huit signataires sur dix, re-
groupant 90 % des salariés, pré-
voient d'associer réorganisation et
RIT. Les dispositifs permettant de
faire fluctuer les horaires avec les
variations de l'activité, comme la
modulation du temps de travail, les
horaires variables, le temps partiel
annualisé sont les plus utilisés, avec
plus de quatre signataires sur dix.
Un sur quatre prévoit le redéploie-
ment des qualifications grâce à la
polyvalence ou, au contraire, la spé-
cialisation accrue des salariés (gmphi-
que 9).

Les conventions défensives pré-
voient plus souvent ce dernier type
d'adaptation. Par contre, l'élargis-.
sement des plages d'ouverture et le
développement de certaines fonc-
tions de l'entreprise (commerciale,
recherche, ...) sont logiquement pri-
vilégiés dans les conventions offen-
sives.

Graphique 8
Les modalités de réduction du temps de travail prévues dans les conventions

(en pourccntage des conventions)

RLXlu<..1iooh:lxjorrndain.:par

journXlJljI!2jourrrt

rx'S scrruia--s courtes et
1(~'lICS3!terœ.:S

Dcsjour.>& rcpossur

l'arn.'e

,

10,0

~39.8

%

,",0 30,0 ,,",0 5(W "'.0
NB : Des modalités de réduction du temps de travail peuvent se combiner dans une même

çntreprise, où dans ce cas ellcs peuvent concerner une panic ou la totalité des salariés, œ qui
explique que le lotal des modalités soit supérieur à 100 %.

Source: MES-DARES (exploitation des conventions).

Graphique 9
La réorganisation du travail prévue lors du conventionnement

(en pourcentage des conventions)

Dispositifs faisant fluctuer kshoraires-.

Augmentation de l'amplilllde d'ouverture

Augmentation de la durée d'utilisation des équipts 1

Rééquilibrage dt: la pyramidt: des âges

(l)
Autrt:s modalilés

1"

~25.2

~20.8

~~17.7

175

%

0,0 5.0 10.0 15.0 20.0 25.0 30,0 35,0 40.0 ~5.0

NB ; Des modalités de réorganisalion du temps de travail peuvent se combiner dans une
même entreprise, et dans cc cas concerner une partie ou la totalité des salariés. Ceci explique
que le total des modalités soit supérieur à 100 %.

(1)
- déwloppemem de lafonlwtÙm. réalisation d';I!\'e.n;Hemeflts (f/owmmellt ;"/0/'11/(/-

tiques', redistribution des tâcl1e.~ (lU de.~f'(lrtefeuille.~ de clients. etc.
Source; MES-DARES (exploitation des conventions).

Les conventions spécifient le
plus souvent le maintien de la
rémunération, dans l'immé-
diat ...

Dans leur majorité, la négocia-
tion des accords indiquent une com-
pensation totale pour tous (huit ac-
cords sur dix). Cependant, cette
proportion est inférieure (sept sur
dix) pour ceux ne visant pas l'aide;
ainsi, dans les accords convention-
nés, ce sont près de neuf salariés

sur dix pour lesquels la RIT n'en-
traîne pas dans l'immédiat de baisse
de la rémunération. Dans une pe-
tite minorité d'entreprises, qui re-
groupent 5 % des salariés, la com-
pensation est intégrale pour certains
mais partielle pour d'autres.

Le maintien de la rémunération
est déterminé surtout par le carac-
tère offensif ou défensif de la con-
vention et \' ampleur de la RTT.
Ainsi, les conventions offensives
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Modalités de maintien Maintien de la rémunération:

intégrale intégrale partielle Ensemble
pour tous pour certains pour tous

Hausse du salaire horaire.. ..... 6\.8 44,6

1

42.8 59,6
Création d'une prime ou d'une indemnité spécifique . ..... 30,9 65,3 52.2 34,0
Hausse de primes ou d'indemnités existanles ... 'O... ..... 3,8 15,4 5.9 4,5
Baisse de primes ou d'indemnités existantes. ....... 0,9 6.9 Il.2 I,~
Autre forme de compensation. ......... \4,0 29.1 21.6 15,4
Non renseigné. ..... 2.0 0.0 0,6 1,8
NB : la somme des modalités est supérieure à 100 % car plusieurs modalités peuvent être utilisées simultanément.

En % de salariÙ cmlcemÙ

Gel des En Gel pour Rien de Total
salaires aug:mtation certains, prévu

moindre (1) en :iu~mentation
rrioindre (1)

pdur d'autres

39.6 27.6 2.8 17.7 87,7
1.4 I.H 0,7 0,5 4,5
2,6 n,x 0.1 4.1 7,6
0,0 0.2 -JJL- -.QJ) -~~~-

43,6 30,4 3,6 22,4 100,0

prévoient quasiment toutes un main-
tien intégral: moins d'un salarié sur
dix n'aura qu'une compensation
partielle, sa rémunération dimi-
nuant, mais moins que son temps
de travail. En revanche, les conven-
tions défensives, signées dans des
entreprises engagées dans des ré-
ductions d'effectif, recourent beau-
coup plus fréquemment à cette so-
lution. Il en va de même lorsque la
réduction du temps de travail est
forte (15 % ou plus), l'entreprise
ayant un effort financier supplémen-
taire à fournir pour payer les
33 heures ou moins, comme les 39.

Par contre, des estimations
économétriques ont montré que des
facteurs qui auraient pu sembler
déterminants, tels que le type de
représentation des salariés (délégué
syndical ou salarié mandaté), l'exis-
tence d'une majoration de l'aide fi-
nancière - qui pourrait faciliter
l'équilibre financier de l'opération
ou la réorganisation du travail (et
les éventuels gains de productivité
associés), ne paraissent pas avoir

d'influence, toutes choses égales
par ailleurs, sur les choix en ma-
tière de compensation.

.u par le biais d'une hausse du
salaire horaire

Pour que la rémunération soit
maintenue ou ne baisse que partiel-
lement, plusieurs formules sont pos-
sibles. La hausse du salaire horaire
en compensation de la baisse du
nombre d'heures travaillées est la
plus utilisée: elle s'applique à six
salariés sur dix. La création d'une
prime de compensation spécifique
à la RTf vient ensuite. D'autres
modalités de compensation existent
également, comme la modulation à
la hausse ou à la baisse de primes
ou d'indemnités existantes, la mise
en place d'un plan-épargne d'entre-
prise, etc.

La hausse du salaire horaire est
privilégiée lorsque les rémunéra-
tions sont intégralement m~inte-
nues, et ceci concerne surtout les pe-

tites entreprises. Par contre, la
prime spécifique de compensation
est le moyen le plus courant lors-
que la compensation n'est que par-
tielle (tableau 4).

En principe, l'intéressement ne
peut pas constituer une compensa-
tion du salaire, mais seulement un
complément de rémunération. Ce-
pendant, 7 % des conventions, qui
regroupent 13 % des salariés con-
cernés, intègrent la mise en place
ou la modification de l'intéresse-
ment dans les négociations sur la
réduction du temps de travail.

Les hausses de salaires sont
ensuite ralenties ou gelées

Au-delà de l'impact immédiat
lors de la RTf, la plupart des si-
gnataires de conventions prévoient
une modération ultérieure des salai-
res : les trois quarts des salariés sont
appelés à connaître une augmenta-
tion moindre ou un gel dans les mois
qui suivent la réduction du temps
de travail. Le gel est plus fréquent

Tableau 4
Les modalités de compensation des rémunérations prévues dans les conventions

El! % de .Hllarib cOllcemÙ

Source: MES-DARES (exploitation des conventions).

Tableau 5
L'impact sur les rémunérations prévu dans les conventions

Évolution prévue des salaires

Compensation immédiate

Compensation intégrale pour tous h .......................

Compensation intégrale pour ccnains ct partielle pour d'autres.
Compensation panielle pour toutes les catégories..
Pas de compensation..

Total , ,..",...,."".....

(1) - que s 'i[ n 'y avait pa.f eu de réduction du temp.~ de travail.

Source: MES-DARES (exploitation des conventions).
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Engagement Engagement Ensemble des
de création de maintien engagements

, d'emplois d'emplois

Réduction de 10 % m........... g,O 9,0 8,2

Réductions combinées (J) ... 10,6 7,9 9,7

Réduction de 15 % ou plus. 14,0 16,2 14,9

Total"""""""""""""""""", 8,3 9,4 g,5

(J). Vne parlie de,çsalariés réduit SOlirempsde travail d'une certaine ampleur (la %) et ulle

autre partie d'une autre ampleur (/5 % ou plus).

%
60,0

52,9

50,0

40,0

30,0

20,0

10,0

0,0

Ouwiers

dans les conventions défensives,
l'augmentation ralentie dans les of-
fensives.

Au total, dans les conventions,
la modalité la plus fréquente (qua-
tre salarié sur dix) est le maintien
immédiat des salaires suivi d'un
gel. Un quart des salariés voient
le maintien s'accompagner d'une
augmentation moindre. Seuls,
18 % des salariés n'ont à attendre
aucun effet particulier de la réduc-
tion du' temps de travail sur leur
rémunération, ni dans l'immédiat
ni ultérieurement.

Enfin, les 35 heures payées 35
sont l'exception: seuls, 0,2 % des
salariés voient leur rémunération
baisser proportionnellement à leur
temps de travail (tableau 5).

La modération salariale est

prévue pour durer plus long-

temps que le gel

Lorsqu'un blocage total des sa-
laires est prévu dans les conven-
tions, c'est pour une durée plus
courte que s'il y a seulement modé-
ration: vingt-quatre mois en
moyenne dans le premier cas, trente
dans l'autre (graphique 10).

Lorsque la convention prévoit
l'embauche d'un salarié grâce aux
35 heures, l'entreprise déclare qu'il
sera dans 81 % des cas rémunéré
comme un salarié déjà en poste
avant la RIT, à qualification, poste
et ancienneté équivalents.

En moyenne, une convention
prévoit de créer ou maintenir
5,6 emplois

Les conventions signées jusqu'à
la fin du mois de novembre pré-
voient de créer 53 500 emplois et
d'éviter 6 400 licenciements écono-
miques. Le dispositif d'aide instauré
par la loi du 13 juin 1998 fixe pour
condition du bénéfice de l'aide un
engagement d'emploi d'au moins
6 % de l'effectif lorsque la RIT est
de la %, et d'au moins 9 % lors-

Tableau 6
Les engagements en termes d'emploi indiqués dans les conventions

En % de .wlarib co"cemé.~ par [a RIT

SQurcc : MES-DARES (exploitation des convenlÎons).

Graphique 10
La durée du gel ou de la modération des salaires

prévues dans les conventions

En pourcentage de salariés concernés

50,0
~Geldessa]aiIes

o Augmentation moindre

6,6

10.6

~

45,0

40,0

43.943.3,

Durtc non
rcnsci~ntc

10.~
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30,0

23.7

35.0
3],8

25,0 22,1

"',0

1
4.9 4,8 III~ ~.~~ !JI

2.5

"

15,0

10.0

5,0

0,0

1 an nu muins Plu,d'Ian
à ]!\nwis

Plus de IH mois P!usdc2an,
à2ans à3ans

Plus de 3 ans

Source: MES-DARES (exploitation des conventions).

Graphique Il
Les embauches prévues dans les com'entions,

par catégorie socioprofessionnelles

~ Salariés conœrnés par la RIT
(volet offensif)

]6.2

Prokssions
interrnédiaircs

Source: MES-DARES (exploitation des conventions ).
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qu'elle est de 15 % (encadré 1). Les
engagements moyens sont donc net-
tement supérieurs à ces planchers:
les conventions signées avant juillet
1999 tablent en moyenne sur un taux
de 8,2 % lorsque le minimum est de
6, et de 14,9 % lorsqu'il estde9 (ta-

bleau 6). En revanche, dans les ac-
cords non éligibles à l'aide, les en-
gagements d'emplois signalés sont
proches de 3 à 4 % de l'effectif.

La structure des embauches est
proche de celle des effectifs de l'en-
treprise concernés par la RTT, avec
une prépondérance des ouvriers et
des employés. Ces deux catégories
sont un plus présentes parmi les nou-
veaux embauchés (graphique Il).

Outre le respect des obligations
légales en termes de volume d'em-
plois, certains signataires prévoient
des engagements particuliers, ce qui
leur permet de bénéficier des majo-
rations de l'aide financière. Ainsi, les
deux tiers des conventions offensi-
ves comportent l'engagement de réa-
liser toutes les embauches sous con-
trat à durée indéterminée. 8 % pré-
voient l'embauche de jeunes de
moins de 26 ans, 5 % de personnes
ayant des difficultés particulières
d'accès à l'emploi tels que les ch ô-

meurs de longue durée, et 3 % le
recrutement d'handicapés.

Parmi les conventions dites « dé-
fensives », qui cherchent à main-
tenir des emplois menacés, près de
la moitié (47 %) prévoient d'évi-
ter tous les licenciements initiale-
ment prévus. La même proportion
recourt en outre à d'autres mesu-
res, comme les préretraites ou
l'aide au passage à temps partiel.
Au total, la réduction du temps de
travail permet, à elle seule, d'évi-
ter 42 % des licenciements écono-
miques initialement annoncés dans
les plans sociaux.

Les données sur les emplois
créés ou sauvegardés sont des dé-
clarations d'intention puisque l'in-
formation est recueillie au moment
de la signature de la convention
tandis que les engagements pour
l'emploi sont pris dans la durée. En
outre, les créations ou majntiens
d'emplois prévus ne peuvent être
directement interprétés comme des
créations nettes. D'une part, iifaut
connaître l'évolution des effectifs
qui se serait produite en l'absence
de réduction de la duré.! du travail.
D'autre part, des emplois créd
peuvent s'avérer non pérennes si

l'équilibre économique des entrepri-
ses n'est pas durablement assuré.
Sur les 8,9 % d'engagements d'em-
plois, les premiers travaux d'ana-
lyse menés sur le volet « offensif»
de la loi évaluent à 7,3 % les effets
propres de la RTT et à 1,0 % les
créations d'emplois spontanées, sur
la base de la dynamique antérieure
des entreprises. A partir de l'en-
quête trimestrielle ACEMO, on peut
mesurer ex post l'effet emploi net à
la fin juin, alors que le processus
d'embauches n'est pas terminé à
cette date. En tenant compte des
caractéristiques de taille, de secteur
et de dynamique passée des effec-
tifs, l'effet emploi mesuré à la fin
juin est de 4,6 %, ce qui est compa-
tible avec l'effet global attendu de
7,3%(1).

Lionel DOISNEAU,
Béatrice FOURNIER

(DARES).

(J) - Cf. MillÜtère de remploi et de la .wli-
dariré
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QUELLE RÉFÉRENCE POUR MESURER LE TEMPS DE TRAVAIL?

Le temps de travail après réduction peul difficilement être évalué sur une base hebdomadaire: dans de nom-
breux cas, la réduction s'accompagne en effet d'une annualisation du temps de travail. Celui-ci se décompte
alors sur l'ensemble de l'année. La réduction s'opère souvent aussi, en tout ou partie, par des jours de repos
supplémentaires, qui réduisent Je temps de travail sur l'année sans modifier la durée hebdomadaire. Aussi, seule
la durpc annuelle peut.cllc constituer une référence commune pour la comparaison des différentes pratiques
mises 'cn œuvre dans les entreprises. ,

Sa fTlcsure pose cependant problème car il n'existe pas de durée annuelle de référence qui corresponde exac-
tement aux 35 heures par semaine. Le temps de travail annuel dépend en effet non seulement de la durée hebdo-
madaire mais aussi du nombre de jours de congés, de jours fériés et de ponts chômés, qui varie selon les années,
les cOJlventions collectives et les accords d'entreprise. Ainsi, le nombre de jours fériés et ponts chômés dont
peuvent bénéficier les salariés concernés dans cette étude varie entre un (le minimum légal) et dix-huit.

Le passage de la durée annuelle à une durée hebdomadaire ne peut donc se faire qu'au prix d'hypothèses
simplificatrices. On a choisi ici le cas (j'un salarié bénéficiant de vingt-cinq jours de congés annuels, huit jours
fériés et ponts chômés et deux jours de repos hebdomadaires, ce qui correspond à une situation moyenne. Avec
un horaire hebdomadaire de 35 he~res., ce salarié travaille 1 596 heures par an. Un salarié travaillant toujours
35 heures par semaine, mais avec trois jours fériés de plus que le précédent, aura sur la même base un horaire
calculé de 34 heures et 32 minutes seulement (soit 1 575 heures annuelles).

LE SUIVI DES CONVENTIONS ET DES ACCORDS

L~s données présentées dans ce texte proviennent de deux sources différentes:

- d'une part, la base de données Destin permet à la DARES de réaliser une exploitation exhaustive des accords
d'entreprise de RIT (ainsi que des autres thèmes de la négociation). Déposés légalement dans les Directions
Départementales, les accords sont codifiés et saisis dans les Directions Régionales,

-d'autre part, la DARES exploite l'ensemble des fiches statistiques annexées aux conventions signées entre le
représentant de l'État et l'entreprise.

Leurs champs diffèrent. En effet, les accords d'entreprise ne donnent pas toujours lieu à une convention: c'est
le cas lorsque l'entreprise n'est pas éligible à l'aide ou ne souhaite pas en bénéficier ou applique une réduction
du temps de travail ne répondant pas aux critères fixés par la loi. Par ailleurs, les entreprises de moins de
50 salariés peuvent avoir signé une convention ouvrant droit au bénéfice de l'aide suite à J'extension d'un accord
de branche, comme celui de la CAPEB (bâtiment).

Ainsi, 6 500 accords d'entreprise recensés par le comptage rapide du Ministère ont été signées entre le début

de l'application de la loi du 13 juin 1998 et la fin juin 1999, et les résultats présentés concernent près de 5 000
accords exploités à la fin juin 1999.

4 063 conventions ont été signées entre le début de l'application de la loi du 13 juin 1998 et la fin juin 1999,
et prévoient de réduire la durée de travail de 263 283 sal'.lriés. Les résultats présentés ici proviennent de l'exploi-
tation des 2 373 premières fiches statistiques remontées à la DARES à la mi-juin, et ils concernent 157893
salariés (soit 58 % des conventions signées, 60 % des salariés bénéficiant de la RTf à celte date). Ces informa-
tions sont recueillies à la signature de la convention, et ne retracent donc que des intentions ou des prévisions.
Les actions réellement engagées ne peuvent être observées que postérieurement à la mise en place de la réduction
du temps de travail, au moyen d'un suivi spécifique (enquêtes de terrain, bilan annuel des conventions, estima.
tions macroéconomiques, etc).

Cependant, les informations citées dans l'encadré 2 concernant les accords non aidés (et ne pouvant donc être
conventionnés) proviennent de la base des accords d'entreprise citée précédemment.

L'enquête trimestrielle ACEMO, utilisée pour les premières analyses ex post de l'effet emploi, est une enquête
du ministère de l'emploi et de la solidarité qui suit chaque trimestre les effectif s,les salaires et la durée du travail
de plus de 20 000 établissements représentatifs des établissements de plus de la salariés des secteurs marchands
non agricoles.

Toutes les infonnalÎons publiées ici sur les salariés et les emplois et issues des conventions sont exprimées en
équivalents-temps plein.
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